
	

POUR	AFFICHAGE	SUR	LES	PANNEAUX	SYNDICAUX																		12/04/2018	

																																										Revendications	CGT		NAO	2018	CCF	
Vos	représentants	et	élus	CGT	ont	apportés	à	la	direction	de	Clear-Channel	les	
revendications	suivantes	pour	les	Négociations	Annuelles	Obligatoires	2018:	

-Augmentation	de	l'enveloppe	collective	prioritairement	aux	augmentations	et	primes	
individuelles.	
	
-	Augmentation	de	5%	pour	la	tranche	des	plus	bas	salaires,	4%	pour	la	tranche	suivante,	
3%	pour	la	troisième	tranche	et	2%	pour	la	dernière	tranche	de	salaire.	
	
-	Revalorisation	des	primes	repas	et	chèques	déjeuner	(+1	euros).	
	
-	Attribution	des	primes	repas	aux	salariés	itinérants	encore	aux	chèques	déjeuners	
(Afficheurs	TMP...).	
	
-Revalorisation	de	la	prime	vêtement.	
	
-	Instauration	d'une	prime	de	découchage	pour	les	salariés	amenés	à	faire	des	
déplacements	de	plusieurs	jours.	
	
-	Attribution	d'une	prime	afin	de	compenser	les	désagréments	des	salariés	contraints	de	
passer	plusieurs	jours	à	l'école	de	Wissous.	
	
-	Augmentation	du	"point"	pour	les	salariés	payés	à	la	tâche.	
	
-	Mise	en	place	d'une	majoration	pour	les	heures	de	nuit	effectuées	entre	22h00	et	6H00.	
	
-	Passage	aux	32	heures	payées	35.	

Depuis	plusieurs	années	la	direction	ne	tient	pas	compte	des	revendications	des	salariés	
aucune	négociation	n’est	possible	ça	suffit	!!!		

Les	seules	choses	qui	augmentent	c’est	les	charges	de	travail	avec	le	non-respect	de	l’outil	
OPTIMUM,	avec	des	conséquences	pour	les	salariés	(AT,	Maladie	professionnel,	
inaptitudes).	

Vos	délégués	CGT	:	José	FERREIRA	06.20.01.34.25/	Thomas	LAMBERT	
06.88.38.85.43/Franck	SENG	06.74.59.67.31/	Vincent	PINAUD	06.07.51.81.80	/Xavier	BERG	
06.74.59.93.67	


